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Le Conseil d'administration a pris la décision suivante le 8 mars 2006 :

Suite à l'analyse de la viabilité de la dette extérieure de la République du Congo
(EBS/06/17, 2/2/06, Corrections 1 et 2), le FMI, en sa qualité de Mandataire (<<le
Mandataire») du Fonds fiduciaire pour les opérations spéciales de la Facilité pOUl'la
réduction de la pauvreté et pour la croissance en faveur des pays pauvres très endettés et
pour les opérations de bonification aux fins de la FRPC intérimaire (le «Fonds
fiduciaire»)~ créé par la décision n° 11436-(97/10) du 4 février 1997~telle qu'amendée~
décide que :

(a) en vertu des paragraphes 1 et 2 de la Section III de l'instrument portant création du
fonds fiduciWre (<<l'Instrument»), la République du Congo est admise à bénéficier d'une
assistance au titre de l'initiative PPTE renforcée conformément aux conditions prévues
dans l'Instrument.

(b) le point d'achèvement pour la République du Congo sera atteint à la date à laquelle le
Mandataire constatera que:

(i) La République du Congo a exécuté de manière satisfaisante les réformes de politique
économique décrites à l'encadré 5 du document du point de décision de la République du
Congo dans le cadre de l'initiative PPTE renforcée (EBS/06/17, Corrections 1 et 2);

Jones Morco:ts:06.23 (3/8/06)
SEC/OP

ROOMNO. 12-424
1

EXTENSION
1

39787

AUTI-IORIZED BY: Patrick Cirillo
$IQNATUR.E:

~d!.:A

IMF-42



IMF FAX Services 3/15/2006 12:22 PAGE 004/006 Fax Server

- 2 -

(ii) La République du Congo présente une situation macroéconomique stable, et exécute
de manière satisfaisante le programme appuyé par le FMI et

(iii) la République du Congo a préparé un document de stratégie pour la réduction de la
pauvreté et a appliqué cette stratégie de manière satis1àisante pendant au moins un an ;

(c) l'objectif de viabilité de la dette extérieure de la République du Congo est de 250 %,
du ratio de la valeur actuelle uette de la dette au recettes.

(d) Conformément aux alinéas 3(a) et 3(b) de l'Instrument, le ~v1andatairemettra une
assistance équivalant à 5,637 millions de DTS de pain à la disposition de la République
du Congo sous la forme d'un don pour permettre une réduction de la valeur actuelle nette
de la dette de la Répu blique du Congo envers le FMI.

(e) Conformément à l'alinéa 3(e) de la Section III de l'Instrument,le j'vfandataireversera
l'assistance engagée en tàveur de la République du Congo confom1ément à l'alinéa 1(d)
de la présente décision au point d'achèvement, ainsi que des intérêts sur les montants
engagés mais non décaissés pendant la période intérimaire, calculés au taux de
rendement moyen par an sur les investissements de ressources détenues par le Fonds
fiduciaire ou en sa tàveur.

Shailendra 1. Anjaria
Secrétaire
Fonds monétaire international

cc: Banque des États de l'Afrique centrale
B.P. 126
Brazzaville/République du Congo
Télécopie: (0 Il) (242) 83-6342

Banque des États de l'Afrique centrale
B.P. 1917 Avenue Monseigneur Vogt
Yaoundé/Cameroun
Télécopie: (011) (242) 223-3329/3350
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The Executive Board took the following declsion on March 8, 2006:

Based upon the external debt sustainability analysis for the Republic of Congo
(EBS/06/17, 2/2/06, Corrections 1 and 2), the Fillld, as Trustee (the "Trustee") of the
Trust for Special PROF Operaûons for the Heavily Indebted Poor Countrles and Interim
PRGF Subsidy Operations (the ~~Trust"), established by Decision No. 11436-(97/10),
February 4, 1997, as amende d, decides that:

(a) in accordance with Section nI, paragraphs 1 and 2 of1he Trust, 1heRepublic of
Congo is eligible and qualifies for 88sistance under 1he enhanced HIPC Initiative 88
defined in the Trust.

(b) the comp1etion point for the Republic of Congo will be on the date when the Tmstee
determines that:

(i) The Republic of Congo has satisfactorily implemented the potiey reforms described
in Box 5 of the Republic ofCongo's decision point document under the
enhanced HIPC Initiative (EBS/06/17, Corrections 1 and 2);

(ii) The Rel'ublic of Congo has a stable macroeconomic position and is satisfa.ctorily
implementing its Fund-supported pmgram; and
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